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(54) Bouchon de fermeture clipable

(57) Bouchon (1) destiné à la fermeture d’un flacon
(2), du type constitué par un plateau supérieur (3) se
prolongeant axialement par une jupe de recouvrement
(4) du col (5) du flacon (2), la paroi interne (12) de ladite
jupe (4) comportant des premiers moyens de clipage (6)
élastiquement déformables, aptes à coopérer en ferme-
ture par une pression axiale, avec une bague périphéri-
que correspondante (7) du col (5) du flacon (2) et à s’en
désengager, en ouverture par une traction axiale ou par
une action en dévissage, et des seconds moyens de cli-
page (8) d’un joint d’étanchéité (9) disposé contre le fond
(10) du plateau (3), caractérisé en ce que les premiers
moyens de clipage (6) sont constitués par au moins deux
pattes (11) élastiquement déformables, sensiblement
opposées, chacune d’elles étant issues de la paroi inter-
ne (12) de la jupe (4) de façon tangentielle, chacune de
ces pattes (11) étant munie d’une portion de jonc de
maintien (13), de manière à s’effacer puis à se position-
ner, lors du clipage du bouchon (1), sous la bague (7) du
col (5).
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Description

[0001] La présente invention concerne un bouchon de
fermeture du type clipable sur un col de flacon, par simple
poussée axiale de la part d’un utilisateur.
[0002] L’art antérieur enseigne de réaliser un tel bou-
chon qui est constitué par un plateau supérieur se pro-
longeant axialement par une jupe de recouvrement du
col du flacon, la paroi interne de ladite jupe comportant
des premiers moyens de clipage élastiquement défor-
mables, aptes à coopérer en fermeture par une pression
axiale, avec une bague périphérique correspondante du
col du flacon et à s’en désengager, en ouverture par une
traction axiale ou par une action en dévissage, et des
seconds moyens de clipage d’un joint d’étanchéité dis-
posé contre le fond du plateau.
[0003] Ces moyens de clipage connus de l’art anté-
rieur et illustrés sur les figures 3 et 4 sont constitués par
des joncs de maintien « a » réalisés sur des pattes axia-
les élastiques « b » issues du fond du plateau « c » du
bouchon « d ».
[0004] La déformation de ces pattes « b » lors de leur
engagement sur la bague « e » du flacon « f » s’effectue
dans un sens angulaire F1 par rapport à l’axe XX’ du
flacon « f ».
[0005] Ceci a pour effet néfaste de changer l’angle
d’interférence α entre le jonc « a » du bouchon « d » et
la bague « e » du flacon « f », modifiant leur zone d’appui.
Ceci est bien illustré par comparaison des figures 3 et 4.
Il peut alors se produire un phénomène de glissement
jusqu’à provoquer le déclipage du bouchon « d » et la
chute du flacon « f ».
[0006] Ce phénomène de glissement est visible sur
les mêmes figures 3 et 4 sur lesquelles le plan I corres-
pond au plan vertical de la bague « e » du col du flacon
« f » et le plan II correspond au plan vertical de la patte
« b » du bouchon « d ». Le repère « X » correspond à
l’écart de tolérance entre une cote minimum et une cote
maximum.
[0007] On voit bien à la figure 3 que, pour une patte
« b » déterminée, l’accroche de son jonc « a » sur la ba-
gue « e » du flacon « f » est correcte pour une tolérance
« X » nulle, mais que lorsque la tolérance « X » est de
quelques dixièmes de millimètres de plus pour une bague
« e’ » (figure 4), il se créée un écart angulaire α du jonc
« a » par rapport à la bague « e », et il en résulte un
contact amoindri entre ces deux éléments, susceptible
d’entrainer un déclipage du bouchon « d ».
[0008] Le but de la présente invention est de résoudre
ce premier problème, mais également un second problè-
me lié au premier et qui concerne les seconds moyens
de clipage du joint d’étanchéité évoqué ci-dessus.
[0009] En effet, toujours selon l’art antérieur représen-
té, pour ce deuxième point, aux figures 10 et 11, les
moyens de clipage du joint d’étanchéité « g » au fond du
plateau « c » sont constitués par une autre série de joncs
de maintien « h » réalisés sur les mêmes pattes axiales
« b ».

[0010] Ces joncs « h » sont disposés au-delà des pré-
cédents « a », et cela à proximité du fond du plateau
« c », ce qui les rend quasi rigides du fait du manque de
flexibilité à ce niveau.
[0011] Cela a pour effet néfaste de détériorer le bord
périphérique du joint « g » au montage, voire provoquer
la rupture de la patte « b », du fait de la prise d’angle α
importante de celle-ci. La figure 10 montre bien le déca-
lage angulaire α entre le plan I du bord du joint « g » et
le plan II de la patte « b ».
[0012] L’invention consiste à résoudre ce double pro-
blème en proposant des premiers moyens de clipage
constitués par au moins deux pattes élastiquement dé-
formables, diamétralement opposées, chacune d’elles
étant issues de la paroi interne de la jupe de façon tan-
gentielle et s’étendant et se débattant angulairement li-
brement dans un plan perpendiculaire à l’axe du bou-
chon, chacune de ces pattes étant munie d’une portion
de jonc de maintien s’étendant parallèlement à celle-ci,
de manière à s’effacer puis à se positionner, lors du cli-
page du bouchon, sous la bague du col, sans incidence
angulaire par rapport à l’axe, quels que soient les écarts
de tolérances de la bague dans un sens radial, donc per-
pendiculaire à l’axe.
[0013] L’invention se caractérise en proposant égale-
ment des seconds moyens de clipage du joint d’étan-
chéité contre le fond du plateau constitués par au moins
deux autres pattes, indépendantes ou non des précé-
dentes, élastiquement déformables, diamétralement op-
posées, chacune d’elles étant issues de la paroi interne
de la jupe de façon tangentielle et s’étendant angulaire-
ment librement dans un plan perpendiculaire à l’axe du
bouchon, chacune de ces pattes étant munie d’une por-
tion de jonc de maintien, s’étendant parallèlement à celle-
ci, de manière à s’effacer puis à se positionner, lors du
clipage du joint d’étanchéité (9), sans exercer d’effort sur
la périphérie de celui-ci et donc sans risque de détério-
ration au montage.
[0014] L’invention concerne également les caractéris-
tiques qui ressortiront au cours de la description qui va
suivre, et qui devront être considérées isolément ou se-
lon toutes leurs combinaisons techniques possibles.
[0015] Cette description donnée à titre d’exemple non
limitatif, fera mieux comprendre comment l’invention
peut être réalisée en référence aux dessins annexés sur
lesquels:

La figure 1 représente une vue en perspective écla-
tée de l’extrémité supérieure d’un flacon avec un joint
d’étanchéité et un bouchon de fermeture selon l’in-
vention.
La figure 2 représente, en perspective de dessous
et en transparence, un bouchon selon la figure 1.
Les figures 3 et 4 représentent schématiquement un
bouchon selon l’art antérieur, respectivement clipé
sur un col de flacon avec une tolérance minimum et
maximum des premiers moyens de clipage.
Les figures 5 et 6 représentent schématiquement un
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bouchon selon l’invention, comparativement aux fi-
gures 3 et 4 de l’art antérieur, respectivement clipé
sur un col de flacon avec une tolérance minimum et
maximum des premiers moyens de clipage.
La figure 7 représente en perspective un bouchon
clipable selon une variante de réalisation des pre-
miers moyens de clipage.
La figure 8 représente en coupe axiale le bouchon
selon la figure 7, monté sur un col de flacon.
La figure 9 représente une vue en coupe selon la
ligne IX-IX de la figure 8.
Les figures 10 et 11 représentent schématiquement
un bouchon selon l’art antérieur, montrant plus par-
ticulièrement les seconds moyens de clipage, res-
pectivement pendant et après clipage du joint d’étan-
chéité au fond du plateau du bouchon.
Les figures 12 et 13 représentent schématiquement
un bouchon selon l’invention, comparativement aux
figures 10 et 11 de l’art antérieur, respectivement
pendant et après clipage du joint d’étanchéité au
fond du plateau du bouchon.

[0016] Le bouchon 1 globalement désigné sur les fi-
gures est destiné à assurer la fermeture d’un flacon 2.
[0017] Le bouchon 1 est du type constitué par plateau
supérieur 3 se prolongeant axialement par une jupe de
recouvrement 4 du col 5 du flacon 2, la paroi interne 12
de ladite jupe 4 comportant des premiers moyens de cli-
page 6 élastiquement déformables, aptes à coopérer en
fermeture par une pression axiale, avec une bague pé-
riphérique correspondante 7 du col 5 du flacon 2 et à
s’en désengager, en ouverture par une traction axiale ou
par une action en dévissage, et des seconds moyens de
clipage 8 d’un joint d’étanchéité 9 disposé contre le fond
10 du plateau 3.
[0018] Selon l’invention, les premiers moyens de cli-
page 6 sont constitués par au moins deux pattes 11 élas-
tiquement déformables, diamétralement opposées, cha-
cune d’elles étant issues de la paroi interne 12 de la jupe
4 de façon tangentielle et s’étendant et se débattant an-
gulairement librement dans un plan perpendiculaire à
l’axe XX’ du bouchon 1, chacune de ces pattes 11 étant
munie d’une portion de jonc de maintien 13 s’étendant
parallèlement à celle-ci, de manière à s’effacer puis à se
positionner, lors du clipage du bouchon 1, sous la bague
7 du col 5, sans incidence angulaire par rapport à l’axe
XX’, quels que soient les écarts de tolérances de la bague
7 dans un sens radial, donc perpendiculaire à l’axe XX’.
[0019] La tension radiale évoquée ci-dessus s’ajoute
à la tension verticale exercée par la bague 7 du col 5 sur
les pattes 11.
[0020] A noter également que les pattes radiales 11
selon l’invention peuvent être de longueurs plus impor-
tantes que s’il s’agissait de pattes axiales selon l’art an-
térieur, ce qui procure l’avantage de les rendre plus élas-
tiques.
[0021] Selon une variante de réalisation représentée
sur les figures 7, 8 et 9, chacune des pattes tangentielles

11 se décomposent en au moins deux parties 15, 16
chacune d’elles comportant une fenêtre 17, 18 de l’un
des côtés de laquelle est issue et pivote aux points 19,
20 une patte auxiliaire 21, 22 s’étendant de la même
manière que la patte principale 11, les dites pattes auxi-
liaires 21, 22 étant munies d’une portion de jonc de main-
tien 13, 13b.
[0022] Ceci a pour effet d’augmenter la flexibilité de
l’ensemble, le pouvoir de flexion des pattes auxiliaires
21,22 s’ajoutant à celui de la patte principale 11.
[0023] Egalement un tel ensemble permet d’appliquer
une pression sur le col 5 du flacon 2, la plus grande pos-
sible. A cela s’ajoute, comme déjà évoqué, que toutes
les zones flexibles peuvent se déformer radialement et
axialement tout en conservant une accroche constante
avec le col 5, car l’interférence entre les joncs 13 et la
bague 7 du col 5 est maitrisée.
[0024] Selon une autre caractéristique de ce second
mode de réalisation, des zones amincies 23, 24 sont réa-
lisées au droit de chaque fenêtre 17, 18 de chaque partie
15, 16 de patte principale 11 dans un sens axial, pour
constituer autant de points de pivotement desdites partie
15, 16.
[0025] Ceci créée une troisième source de flexibilité à
l’ensemble.
[0026] La mise en place d’un tel bouchon s’effectue
par clipage, en l’appuyant sur le col 5 du flacon 2 et en
exerçant une pression axiale. Pour le retirer, il est exercé
une action verticale dans l’autre sens, ou alors en exer-
çant une rotation sur le bouchon 2 dont l’extrémité infé-
rieure de la jupe 4 présente une ondulation 25 corres-
pondant à une rampe 26 réalisée sur le col 5, sous sa
bague 7. La rotation de la jupe 4 du bouchon 1 par rapport
à la rampe 26 du col 5 provoque le soulèvement du bou-
chon 1, et conséquemment son déclipage.
[0027] Par ailleurs (voir les figures 12 et 13, compara-
tivement aux figures 10 et 11 de l’art antérieur, les se-
conds moyens de clipage 8 du joint d’étanchéité 9 contre
le fond 10 du plateau 3 sont constitués par au moins deux
autres pattes 27, indépendantes ou non des précédentes
11, élastiquement déformables, diamétralement oppo-
sées, chacune d’elles étant issues de la paroi interne 12
de la jupe 4 de façon tangentielle et s’étendant angulai-
rement librement dans un plan perpendiculaire à l’axe
XX’ du bouchon 1, chacune de ces pattes 27 étant munie
d’une portion de jonc 28 de maintien, s’étendant paral-
lèlement à celle-ci, de manière à s’effacer puis à se po-
sitionner, lors du clipage du joint d’étanchéité 9, sans
exercer d’effort sur la périphérie de celui-ci et donc sans
risque de détérioration au montage.
[0028] Comme le montre la figure 13, le plan axial I du
joint d’étanchéité 9 est toujours parallèle au plan de joint
axial II de la patte 27, quelle que soit la position de cette
dernière au cours du montage du joint 9, et quelle que
soit la tolérance de fabrication « X ».
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Revendications

1. Bouchon (1) destiné à la fermeture d’un flacon (2),
du type constitué par un plateau supérieur (3) se
prolongeant axialement par une jupe de recouvre-
ment (4) du col (5) du flacon (2), la paroi interne (12)
de ladite jupe (4) comportant des premiers moyens
de clipage (6) élastiquement déformables, aptes à
coopérer en fermeture par une pression axiale, avec
une bague périphérique correspondante (7) du col
(5) du flacon (2) et à s’en désengager, en ouverture
par une traction axiale ou par une action en dévis-
sage, et des seconds moyens de clipage (8) d’un
joint d’étanchéité (9) disposé contre le fond (10) du
plateau (3), caractérisé en ce que les premiers
moyens de clipage (6) sont constitués par au moins
deux pattes (11) élastiquement déformables, sensi-
blement opposées, chacune d’elles étant issues de
la paroi interne (12) de la jupe (4) de façon tangen-
tielle et s’étendant et se débattant angulairement li-
brement dans un plan perpendiculaire à l’axe (XX’)
du bouchon (1), chacune de ces pattes (11) étant
munie d’une portion de jonc de maintien (13) s’éten-
dant parallèlement à celle-ci, de manière à s’effacer
puis à se positionner, lors du clipage du bouchon
(1), sous la bague (7) du col (5), sans incidence an-
gulaire par rapport à l’axe (XX’), quels que soient les
écarts de tolérances de la bague (7) dans un sens
radial, donc perpendiculaire à l’axe (XX’).

2. Bouchon selon la revendication 1, caractérisé en
ce que chacune des pattes tangentielles (11) se dé-
compose en au moins deux parties (15, 16), chacune
d’elles comportant une patte auxiliaire (21, 22)
s’étendant de la même manière que la patte princi-
pale (11) et pivotant aux points (19, 20), les dites
pattes auxiliaires (21, 22) étant munies d’une portion
de jonc de maintien (13, 13b).

3. Bouchon selon la revendication 2, caractérisé en
ce que des zones amincies (23, 24) sont réalisées
au droit de chaque partie (15, 16) de patte principale
(11) dans un sens axial, pour constituer autant de
points de pivotement desdites partie (15, 16).

4. Bouchon selon les revendications 1 à 3, caractérisé
en ce que les seconds moyens de clipage (8) du
joint d’étanchéité (9) contre le fond (10) du plateau
(3) sont constitués par au moins deux autres pattes
(27), indépendantes ou non des précédentes (11),
élastiquement déformables, sensiblement oppo-
sées, chacune d’elles étant issues de la paroi interne
(12) de la jupe (4) de façon tangentielle et s’étendant
angulairement librement dans un plan perpendicu-
laire à l’axe (XX’) du bouchon (1), chacune de ces
pattes (27) étant munie d’une portion de jonc (28)
de maintien, s’étendant parallèlement à celle-ci, de
manière à s’effacer puis à se positionner, lors du

clipage du joint d’étanchéité (9), sans exercer d’effort
sur la périphérie de celui-ci et donc sans risque de
détérioration au montage.

5 6 



EP 2 409 928 A1

5



EP 2 409 928 A1

6



EP 2 409 928 A1

7



EP 2 409 928 A1

8



EP 2 409 928 A1

9



EP 2 409 928 A1

10



EP 2 409 928 A1

11


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

